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À compter de la session 2022, les épreuves du concours externe du Caplp et du Cafep-Caplp sont modifiées. L’arrêté du 25 

janvier 2021, publié au journal officiel du 29 janvier 2021, fixe les modalités d’organisation du concours et décrit le 

nouveau schéma des épreuves. 
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À partir de vos connaissances et des ressources documentaires fournies dans le dossier joint, il vous 

est demandé de proposer une séquence pédagogique relative à l’enseignement de la cuisine en 

classe de seconde famille des métiers de l’hôtellerie-restauration du baccalauréat professionnel 

« cuisine » sur la thématique « les bonnes pratiques d’hygiène dans la réalisation des 

préparations ». 

Vous préciserez, en les justifiant, les points suivants : 

 - les objectifs de la séquence choisie (en particulier, les compétences ciblées pour les 

apprenants au cours de cette séquence) ; 

 - le déroulement de la séquence : durée, positionnement dans le déroulé de l’enseignement, 

prérequis nécessaires, découpage en différentes phases, équipements mobilisés ; 

 - nature des travaux demandés aux apprenants pendant la séquence en indiquant, pour 

chacune des phases, la ou les ressources choisie(s) dans le dossier joint en explicitant les raisons de 

votre choix et la transposition didactique nécessaire de chacun des documents retenus pour 

satisfaire les objectifs fixés (extraction d’une partie du document, suppression de certains termes ou 

informations, adjonction d’indications, formulation de questions à traiter par l’apprenant…) ainsi que 

les attendus de chaque travail demandé à l’apprenant ; 

 - les modalités d’évaluation de la séquence.    

Dossier documentaire 

Document 1 Extrait du référentiel de certification du baccalauréat professionnel cuisine 

Document 2 Illustration d’un contrôle sanitaire 

Document 3 
Haut-Rhin : fermeture de 2 restaurants, suite à des contrôles sanitaires renforcés avant 
Noël  

Document 4 Un outil numérique pour digitaliser votre P.M.S. 

Document 5 Les obligations en matière de formation à l'hygiène alimentaire  

Document 6 Les résultats des contrôles sanitaires  

Document 7 Les guides de bonnes pratiques d’hygiène 

Document 8 Extrait du guide du restaurateur 

Document 9 Exemple d’un plan de nettoyage et de désinfection 

Document 10 La traçabilité en cuisine 

Document 11 La ville de Gagny recrute un cuisinier homme / femme 

 

  

https://www.alim-confiance.gouv.fr/
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Document 1 
Extrait du référentiel de certification du baccalauréat professionnel 

« CUISINE » 
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Document 2     Illustration d’un contrôle sanitaire 

 

 

Source : extrait du site https://www.courrierinternational.com/dessin/le-dessin-du-jour-dans-les-restaurants-

suisses-lhygiene-laisse-plus-qua-desirer du 26/02/2020 
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Document 3 
Haut-Rhin : fermeture de deux restaurants, suite à des contrôles sanitaires 
renforcés avant Noël  

 

 
Selon un communiqué de la préfecture du Haut-Rhin, des contrôles effectués dans le cadre des fêtes 
de fin d'année dans la distribution alimentaire, ont conduit à la fermeture administrative de 2 
restaurants. En tout 40 contrôles ont été réalisés avec un taux de non-conformité de 40% dans ce 
département.   

 

 
 
[…] Protection des consommateurs : la préfecture du Haut-Rhin, dans un communiqué du 17 
décembre, fait le point sur les contrôles effectués en cette période de fête dans les restaurants, 
boucherie-charcuterie et autres points de vente de produits alimentaires. 

 Depuis le 4 novembre 2019 et jusqu’au 15 janvier 2020, la protection des consommateurs est 
assurée dans le cadre de l’Opération Fin d’Année, qui donne lieu à des contrôles renforcés 
durant la période festive, prioritairement auprès des opérateurs de la distribution 
alimentaire et des prestations de services. 

 Les services de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations (DDCSPP) du Haut-Rhin veilleront à ce que ce pic d’activité commerciale se 
déroule dans le respect de la réglementation et ne donne pas lieu à des négligences ou des 
abus dont pourraient être victimes les consommateurs. 

 Au 9 décembre 2019, 40 contrôles, ciblés dans le cadre de plaintes ou de signalements, ont 
été réalisés avec un taux de non conformités de 40 %. 14 établissements ont fait l’objet 
d’avertissements et de mesures de police administrative, pour faire cesser les manquements 
avant le pic de consommation de la mi-décembre. 

 Toutefois, des manquements majeurs, notamment aux règles d’hygiène, ont conduit à la 
fermeture administrative de 2 restaurants, au vu des constats réalisés en matière d’hygiène 
des locaux, des équipements et des personnels et à la rédaction de 10 procès-verbaux. 

 
Les résultats des contrôles sanitaires sont accessibles à tous sur le site internet du ministère de 
l'agriculture et de l'alimentation, Alim'confiance. 

 
Source : France 3 Grand-Est - publié le 18/12/2019 à 17h25 • Mis à jour le 11/06/2020 à 21h24  
Vincent Lemiesle  
  

https://www.alim-confiance.gouv.fr/
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Document 4 Un outil numérique pour digitaliser votre P.M.S. 

 
 

 
Traçabilité 
interne des 

produits 

Température 
des enceintes 
frigorifiques 

Suivi du plan de 
nettoyage et 

de désinfection 

Etiquettes 
de 

traçabilité 
interne 

 
Faciliter ses démarches administratives en cuisine grâce au numérique 

L'hygiène en restauration est un critère majeur. On le constate notamment avec la nouvelle 
réglementation sur la transparence des contrôles. ePack hygiène propose ainsi de s'immiscer en 
cuisine pour faciliter les procédures obligatoires en la matière. 

La pression réglementaire n'échappe à aucun restaurateur, notamment dans le domaine de 
l'hygiène. Les procédures sont fastidieuses, il faut une traçabilité irréprochable, remplir des 
documents… autant de contraintes qui braquent les professionnels. Et c'est encore plus vrai avec la 
nouvelle réglementation qui rend les contrôles d'hygiène publics. C'est notamment dans ce contexte 
que l'ancien restaurateur Yves Rallon a imaginé la tablette ePack Hygiène. "Tout est fait dans 
l'urgence en cuisine. On vient déranger les professionnels avec toutes ces obligations en matière 
d'hygiène. C'est là que nous intervenons avec la solution tactile ePack hygiène. Nous venons alléger le 
restaurateur sur toutes les démarches obligatoires", explique le fondateur de la solution. Ainsi, exit 
feuilles de papiers volants, crayons… Toutes les démarches sont numérisées. 
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L'écran e-pack  

au Bistro Gourmand à Nice. 

  
 

  
Pourquoi utiliser un outil digital en cuisine ?  
 
Le but d'un outil numérique en cuisine c'est d'alléger les procédures pour gérer simplement son plan 
de maîtrise sanitaire. Le professionnel clique au lieu d'écrire. Par exemple, pour ce qui est de la 
solution ePack hygiène, tout se fait sur écran tactile. Bien évidemment la solution est disponible en 
plusieurs langues. C'est rapide et intuitif notamment grâce aux différents pictogrammes (chaque 
tâche est traduite par une image). Ce qui facilite la prise en main de la part de tous les salariés. Tout 
est fait pour que les procédures obligatoires soient simplifiées et accessibles à tous.  
 
Avec l'outil ePack hygiène, il est possible d'enregistrer tous les relevés (contrôle à réception des 
marchandises, température des enceintes frigorifiques…), suivre la traçabilité des produits (stockage 
dématérialisé des étiquettes, impression des étiquettes…), réceptionner directement les rapports 
d'analyse microbiologique… Toutes les données sont stockées et archivées automatiquement sur des 
serveurs. Un système d'alerte facilite le contrôle : d'un coup d'œil il est possible de vérifier si toutes 
les procédures ont été réalisées, ce qui permet d'éviter les déconvenues, notamment en cas de 
contrôle.  

 

 

 

 
 

Source : extraits du site http://epack-hygiene.fr/ 

 

 

  

http://epack-hygiene.fr/
http://epack-hygiene.fr/
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Document 5 Les obligations en matière de formation à l'hygiène alimentaire  

 

 

La réglementation européenne, tout comme la 
réglementation française, prévoit des exigences strictes 
concernant les bonnes pratiques d'hygiène pour les 
professionnels de la restauration commerciale.  
Voici le point sur la réglementation en vigueur. 

Il convient en particulier de distinguer : 

 les exigences européennes du paquet hygiène, qui 
s'appliquent à tout opérateur du secteur 
alimentaire, 

 et les exigences nationales en matière de 
formation applicables à la restauration 
commerciale. 

 

Afin de maîtriser la sécurité sanitaire des aliments, les professionnels sont ainsi soumis aux 
obligations de formation suivantes : 

 Formation aux bonnes pratiques d'hygiène des personnes manipulant les denrées 
alimentaires  

Le règlement (CE) n°852/2004 du 24 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires précise 
que les personnes manipulant des denrées alimentaires doivent être encadrées et disposer 
« d'instructions et/ou d'une formation en matière d'hygiène alimentaire adaptées à leur activité 
professionnelle ».  

Cette obligation de formation à l'hygiène s'impose à toute personne travaillant au sein d'un 
établissement manipulant des denrées alimentaires. 

Une entreprise peut organiser elle-même la formation aux bonnes pratiques d'hygiène de ses salariés 
(via la diffusion d'instructions, d'échanges de pratiques...), ou choisir de faire appel à un prestataire 
extérieur (formation HACCP par exemple). Le suivi d'une action de formation délivrée par un 
organisme de formation n'est pas nécessairement requis pour atteindre cet objectif de la 
réglementation. 

 Formation exigible en restauration commerciale 

En plus de l'obligation générale en matière de formation à l'hygiène alimentaire, les établissements 
de restauration commerciale sont également soumis à l'article L.233-4 du code rural et de la pêche 
maritime (CRPM). Cet article établit l'obligation de disposer au sein des établissements de 
restauration commerciale d'un membre du personnel ayant suivi une action de formation 
spécifique dans le domaine de l'hygiène alimentaire : 

 Sont concernés par cette obligation les établissements des secteurs de la restauration 
traditionnelle, des cafétérias et autres libre-service et de la restauration de type rapide. 

 La formation doit être délivrée par un organisme de formation déclaré auprès du préfet de 
région. La liste des organismes de formation enregistrés dans une région peut être consultée 
sur le site internet de la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt. 

https://agriculture.gouv.fr/
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 Il suffit qu'une personne dans l'établissement de restauration commerciale justifie de cette 
formation. 

 Les personnes pouvant justifier d'une expérience professionnelle d'au moins trois ans au sein 
d'une entreprise du secteur alimentaire comme gestionnaire ou exploitant sont réputées 
avoir satisfait à cette obligation de formation. 

 Une personne détenant un diplôme ou titre à finalité professionnelle listé par l'arrêté du 25 
novembre 2011, et délivré postérieurement au 1er janvier 2006, est réputée satisfaire à 
cette obligation de formation. Le cas échéant lors d'un contrôle officiel, il incombe à la 
personne concernée d'apporter la preuve de cette expérience. 

La réglementation ne prévoit pas de date limite de validité de cette formation, ou d'obligation de 
renouvellement. 

 Quelles sont les sanctions ? La mise en évidence du non-respect de ces exigences en matière 
de formation lors d'un contrôle officiel en sécurité sanitaire des aliments peut faire l'objet 
d'une mise en demeure sur la base de l'article L.233-1 du CRPM (Code rural et de la pêche 
maritime), adressée au responsable de l'établissement avec le rapport d'inspection, et lui 
enjoignant de suivre la formation dans un délai fixé. Si, dans le délai imparti, la formation n'a 
pas été suivie, l'infraction à l'article R. 205-6 du CRPM est relevée par procès-verbal de 
constatation 2. Cette non-exécution est passible de l'amende prévue pour les contraventions 
de la cinquième classe. 

Le respect de ces dispositions ne dispense pas les professionnels des établissements de restauration 
commerciale du respect d'autres réglementations applicables en matière de formation, notamment 
le règlement (CE) n°852/2004 du 24 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires. 

Les sanctions éventuelles relatives à un défaut de formation s'appliquent bien sûr sans préjudice 
d'autres sanctions administratives ou pénales pouvant être nécessaires en raison de l'observation 
d'autres non-conformités en matière d'hygiène. 

 Suis-je concerné par cette réglementation ?  La formation aux bonnes pratiques d'hygiène 
s'applique à la restauration traditionnelle, la restauration rapide, les cafétarias et autres 
libres-services. La Direction Générale de l’Alimentation détaille les activités de restauration 
concernées par cette obligation. 

Source : extraits du site https://agriculture.gouv.fr 

Document 6 Les résultats des contrôles sanitaires  
   

 

Alim'confiance, des résultats de contrôles sanitaires accessibles 
à tous 

La publication des résultats des contrôles officiels s’inscrit dans une évolution vers une plus grande 
transparence de l’action administrative en général et des services de contrôle en particulier. Elle 
constitue une attente légitime des citoyens qui participe au rétablissement de la confiance dans le 
secteur alimentaire. 
Conformément au texte réglementaire, seuls les résultats des contrôles officiels réalisés après le 1er 
mars 2017 sont pris en compte. Chaque jour, de nouveaux résultats sont ajoutés et restent visibles 
pendant une durée de 1 an. Il est donc possible que le niveau d’hygiène de l’établissement que vous 
recherchez ne soit pas encore publié sur Alim’confiance. 
Texte réglementaire : décret n°2016-1750 du 15 décembre 2016 organisant la publication des 
résultats des contrôles officiels en matière de sécurité sanitaire des aliments. 
 
 A quoi correspond le système d’évaluation du niveau d’hygiène des établissements ? 

https://www.alim-confiance.gouv.fr/
https://www.alim-confiance.gouv.fr/
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Il vous permet de connaître le niveau global d’hygiène de l’établissement alimentaire et donc de vous 
donner une idée du respect des normes d’hygiène : propreté des locaux et du matériel, hygiène du 
personnel et des manipulations, respect de la chaîne du froid, etc. 
 
 
 Quels sont les établissements concernés ? 

Tous les établissements de la chaîne alimentaire sont concernés par le dispositif Alim’confiance. Cela 
comprend notamment les établissements de remise directe (restaurants, métiers de bouche, 
distributeurs) et de restauration collective, les ateliers de production et de transformation des 
denrées animales ou d’origine animale (viande, lait, œufs, poisson, etc.), des denrées végétales ou 
d’origine végétale, les abattoirs, etc. 
 
 Que signifient les mentions relatives à chaque niveau d’hygiène de l’établissement ? 

 

Établissements ne présentant pas de non-conformité, ou présentant uniquement 
des non-conformités mineures. 

 

Établissements présentant des non-conformités qui ne justifient pas l’adoption de 
mesures de police administrative mais auxquels l’autorité administrative adresse 
un courrier de rappel de la réglementation en vue d’une amélioration des pratiques. 

 

Établissements dont l’exploitant a été mis en demeure de procéder à des mesures 
correctives dans un délai fixé par l’autorité administrative et qui conduit à un 
nouveau contrôle des services de l’État pour vérifier la mise en place de ces mesures 
correctives. 

 

Établissements présentant des non-conformités susceptibles de mettre en danger la 
santé du consommateur et pour lesquels l’autorité administrative ordonne la 
fermeture administrative, le retrait, ou la suspension de l’agrément sanitaire. 

    
 En cas de danger pour la santé du consommateur, des mesures d’urgence sont mises en œuvre, 
telle que la fermeture d’un restaurant ou le retrait de l’agrément sanitaire pour une industrie 
agroalimentaire. 
 

 A quoi correspondent les mesures correctives requises ? Comment l’établissement concerné 
est-il surveillé ? 

L’administration demande des mesures correctives à réaliser dans un délai contraint adapté aux 
exigences (du jour même jusqu’à plusieurs mois après la date de l’inspection, si des travaux 
importants sont nécessaires par exemple). Si le risque pour la santé est avéré et immédiat, 
l’administration exige la fermeture d’urgence de l’établissement jusqu’à la remise en conformité. Les 
services de la Direction départementale en charge de la protection des populations opèrent 
systématiquement un nouveau contrôle à l’issue du délai imparti à l’opérateur pour s’assurer de la 
correction des anomalies. 

 Pourquoi les établissements avec la mention « à améliorer » et « à corriger de manière 
urgente » ne sont-ils pas tous fermés ? 

Les établissements qui présentent cette mention sont sous surveillance des services de contrôle. Soit 
l’établissement remédie aux non-conformités constatées, soit une procédure de fermeture est 
ordonnée. 

 A quelle fréquence les établissements sont-ils contrôlés ? 
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Conformément à la réglementation européenne, les contrôles sont réalisés tout au long de la chaîne 
alimentaire en tenant compte du niveau de risque présenté par les établissements. Ce niveau de 
risque dépend de plusieurs caractéristiques de l’établissement : produits, procédés de fabrication, 
volume d’activité, etc. L’analyse des risques conduit à avoir une fréquence d’inspection plus élevée 
aux premiers stades de la chaîne alimentaire dans les établissements de production des aliments (ex : 
établissement de production de viande hachée). Les établissements de remise directe au 
consommateur (restaurants, métiers de bouche, distributeurs), qui se fournissent généralement 
auprès de ces établissements, sont ainsi contrôlés moins fréquemment. 
 

 Le dispositif encourage-t-il les opérateurs à s’améliorer ? 
Le dispositif a pour objectif d’inciter les opérateurs à atteindre les niveaux d’hygiène « très 
satisfaisant » ou « satisfaisant ». 
 

 Quelle est la durée de publication du résultat du contrôle d’un établissement ? 
Sur le site internet et sur l’application Alim’confiance, l’évaluation de l’établissement reste publiée 
pendant une durée d’un an après le contrôle. Toutefois, les établissements de remise directe et de 
restauration collective peuvent conserver l’affichette apposée sur leur devanture aussi longtemps 
qu’ils le souhaitent, car la date du contrôle est précisée, ainsi que sa durée de validité d’un an. 

            Source : D’après le site https://www.alim-confiance.gouv.fr/Plus-d-infos 

  

https://www.alim-confiance.gouv.fr/Plus-d-infos
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Document 7 Les guides de bonnes pratiques d’hygiène 

 

 

Source : Journal de L’Hôtellerie Restauration N° 3631  
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Document 8 Extrait du guide du restaurateur 

  

Source : extrait du guide du restaurateur 
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Document 9 Exemple d’un plan de nettoyage et de désinfection  

 

 

Source : Diversey Pnd Louvre Cuisine Et Autres Locaux Ponctuel 2019 par Louvre Hotels  

 

  

https://fr.calameo.com/accounts/6005953
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Document 10 La traçabilité en cuisine 
 

 

 
Source : d’après le journal de L’Hôtellerie Restauration N° 3647 - 21 mars 2019 
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Document 11 La ville de Gagny recrute un cuisinier homme / femme 

 

Sous l’autorité du Chef de Production, le cuisinier participe à la 
production des 2700 repas destinés à l’ensemble des convives 
des réfectoires scolaires, crèches et clubs adultes de la Ville. La 
production est effectuée selon les principes de la liaison 
chaude et froide, selon les règles en vigueur. 

 
 
MISSIONS ET ACTIVITÉS 

Réaliser les contrôles quantitatifs et qualitatifs tout au long de la phase de production. 
Réaliser les préparations culinaires dans le respect des fiches techniques et des normes HACCP. 
Garantir le respect des fiches techniques et des grammages définis. 
Assurer la coordination de l’équipe - cuisine- réfectoire - affectée sur le poste dédié en cuisine 
centrale, en lien avec le secteur d’activité. 
Assurer l’envoi des préparations dans les délais impartis.  
Respecter les règles d’hygiène et de sécurité. 
Assurer l’entretien des locaux et du matériel. 
Assurer les contrôles et la traçabilité de la production. 
Alerter le chef de production ou son adjoint de toute non- conformité détectée. 
Assurer les missions confiées dans le cadre du service. 
Polyvalence sur l’ensemble des postes.  

 
PROFIL RECHERCHÉ 
Le diplôme requis pour accéder au poste est un baccalauréat professionnel cuisine 
Maîtrise des techniques culinaires 
Avoir des connaissances générales des modes de conservation et des règles de déstockage (FIFO). 
Savoir lire, comprendre une recette et la convertir en termes de quantités. 
Maitriser les gammes de produits 
Maîtriser les techniques de production, de conditionnement et d’envoi en liaison chaude et froide 
(désinfection, déconditionnement, cuisson, tranchage, maintien en T-C, refroidissement rapide-) 
 
Maîtrise des règles d’hygiène et de sécurité 
Maîtriser et faire appliquer les procédures et autocontrôles mis en place dans le cadre de la méthode 
HACCP (couples temps/T-C, DLC, plats témoins-) 
Maîtriser et faire appliquer les règles d’hygiène et de sécurité alimentaire (marche en avant, bonnes 
pratiques d’hygiène-). 
Connaître les risques professionnels propres à la restauration collective ainsi que les normes 
techniques et de sécurité. 
Connaître et faire appliquer les principes de nettoyage et de désinfection, le rangement du matériel 
des zones de travail. 
Connaître et faire appliquer les techniques de manutention et d'utilisation des matériels et machines. 
Connaissance de l’outil informatique (EXCEL) 
 
Aptitudes et comportement 
Autonome, rigoureux(se), capacité d’organisation, méthodique 
Qualités relationnelles, capacité à travailler en équipe, à diffuser et contrôler les consignes de travail 
transmises par le chef de Production 
Réactivité face aux imprévus, capacité d’adaptation 
Créatif(ve) et force de proposition (menus, prestations exceptionnelles, techniques de production-) 
Discrétion professionnelle et devoir de réserve ; sens du service public. 

Source : d’après le site https://www.emploi-collectivites.fr/cuisinier modifié par l’auteur 

https://www.emploi-collectivites.fr/cuisinier

